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CONTEXTE

• Les efforts engagés par les pays en faveur de la lutte contre les changements climatiques et plus 
globalement l’atteinte des ODD doivent s’opérer au niveau des territoires

• Plus aucun territoire n’est à l’abri des effets du changement climatique (tant dans le contexte des 
pays en développement, que ceux développés) = premiers victimes des effets liés au CC

• Sur le continent africain, plusieurs pays ont pris des engagements pour contribuer à l’atteinte des 
cibles en matière de réduction des gaz à effet de serre et d’adaptation aux effets du CC

• « Ne laisser personne de côté » dans la lutte contre les CC et la mise en œuvre des ODD



DÉFIS AU NIVEAU DES TERRITOIRES

• Disposer de ressources humaines :
➢ suffisamment sensibilisées sur les enjeux du changement climatique et du développement 

durable
➢ Outillés pour concevoir des stratégies, plans locaux en faveur de l’action climatique et du 

développement durable
➢ Outillés dans le montage de projets structurants et inclusifs

• Renforcer la collaboration avec l’échelle supranationale pour :
➢ une meilleure coordination des actions 
➢ une meilleure prise en compte des besoins et réalités des territoires
➢ renforcer l’autonomie des collectivités territoriales (gestion de catastrophes par ex.)

• Mobiliser des ressources financières pour :
➢ financer et mettre en œuvre les plans ou projets à impacts rapides pour le bien-être des 

populations
➢ renforcer l’autonomie des collectivités et les rendre plus résilientes face aux effets du 

changement climatique



FINANCEMENT DE L’ACTION CLIMATIQUE AU NIVEAU DES TERRITOIRES

Les collectivités disposent de plan climat énergie territorial/ plan local de développement/ communal de 
développement à l’issue d’un processus inclusif (participations de femmes, de jeunes, etc.)

➢ Le premier défi est de traduire ces plans en documents de projets structurés et cohérents, avec des indicateurs 
de suivi-évaluation et de les arrimer aux priorités nationales 

➢ Le second défi qui est le plus important, est de pouvoir financer ces projets faute de ressources disponibles 

• Le lien entre l’échelle nationale et locale pour une « délégation » des budgets
• Les territoires n’ont pas toujours l’information sur les guichets de financement existants
• Les critères d’éligibilité des collectivités aux mécanismes de financement importants, sont parfois trop rigides et 

déconnectés des réalités 
• La lourdeur administrative dans l’utilisation des ressources au niveau des collectivités
• Les collectivités ne sont pas toujours associées aux processus de mobilisation de ressources auprès de 

mécanismes financiers (Fonds vert climat)
• Le potentiel du partenariat public-privé est très peu exploité au niveau des territoires 



PISTES DE SOLUTIONS

➢ Renforcer les capacités locales = développer une démarche qui permet aux collectivités locales et aux acteurs locaux en 
général de développer leurs ressources humaines et techniques afin d’assumer pleinement leur fonction.

➢ Développer des outils notamment dans les domaines normatif, politique et technique

➢ Inciter à une plus grande volonté du gouvernement central d’opérer des transferts financiers directs plus importants au 
profit des collectivités territoriales

➢ Améliorer le cadre juridique et réglementaire de la fiscalité locale afin de permettre aux collectivités territoriales de 
mobiliser davantage de ressources propres dédiées aux actions d’atténuation et d’adaptation (mesures de taxation sur les 
ressources naturelles par ex.).

➢ Mettre en place des cadres de concertation, de coordination, de partage de bonnes pratiques et de mutualisation sur le 
changement climatique impliquant les territoires (intercommunalité).



ACTIONS DE LA FRANCOPHONIE AU BÉNÉFICE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

➢ Mise à disposition d’outils pour renforcer les capacités des territoires dans l’élaboration de plans locaux DD 
(incluant des actions climat), la mise en œuvre et le suivi : formations, accompagnements ciblés

https://www.ifdd.francophonie.org/
➢ Faciliter les cadres de concertations et de dialogue entre les acteurs étatiques et non étatiques, et favoriser le 

partage d’expériences et de bonnes pratiques

➢ Cofinancement de projets pilotes et d’envergure au bénéfice des communautés les plus vulnérables, les femmes, 
les jeunes 

➢ Création d’un « portail francophone de la finance climat » 

➢ Partenariat avec l’APF pour accompagner les parlements francophones en matière d’action parlementaire sur le 
climat favorable aux collectivités (outil, formation, partage de bonnes pratiques, cadres de concertation, etc.)

https://www.ifdd.francophonie.org/
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